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Convoqué le mardi 10 décembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 16 décembre 2013 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, 
Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc DUFOUR,Christian 
DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Gérard LANNELONGUE,Max 
LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques 
MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, 
Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie BLANPIED,Perla DANAN,Arnaud JULIEN,Catherine LABROUSSE,Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Brahim ABBOU,Laure FARGIER,Stéphane MELLA,Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Cité des Métiers de Montpellier 
Conventions relatives aux contributions des partenaires 

 
 
Marc DUFOUR rapporte : 

 
Par délibération en date du 22 juillet 2013, le conseil municipal a approuvé à l’unanimité la convention 
constitutive du Groupement d’Intérêt Public de la Cité des Métiers de Montpellier pour laquelle la Ville de 
Montpellier a obtenu, grâce à l’implication des partenaires, le label « Projet » auprès d’Universcience. 
Ce Groupement d’Intérêt Public constituera la  structure de pilotage et d’animation de la Cité des Métiers de 
Montpellier autour de membres fondateurs, de membres associés et de partenaires opérationnels, spécialistes de 
l’emploi, de la formation et de l’orientation. 
  
Dans l’attente de la création effective de ce Groupement d’Intérêt Public prochainement, la Ville de Montpellier 
et les partenaires du projet ont décidé de déterminer par conventions bi-latérales les contributions nécessaires à 
l’ouverture rapide de la Cité des Métiers de Montpellier.  
 
Cette ouverture permettra, conformément à ce que prévoit le label "Projet",  d’assurer la nécessaire montée en 
charge de l’activité de la Cité des Métiers, tout en préfigurant sa structuration finale, qui, dans le cadre du futur 
Groupement d’Intérêt Public, pourra ainsi, par la suite, faire l’objet d’une labellisation «Fonctionnement» à 
solliciter auprès d’Universcience. Dans cette attente, ce mode transitoire a été validé par le Comité de 
Labellisation d’Universcience le 26 novembre 2013, ce qui permet la prorogation du label « Projet » pour une 
durée complémentaire d’une année. 
 
Dans ce contexte, l’ouverture du site permettra à la Ville, avec l’apport de l’ensemble des partenaires, d’y 
développer les trois grands axes d’interventions d’une Cité des Métiers: 
  

• Les Pôles de conseil : Choisir son orientation, Aller vers l’emploi et Créer son activité. 
• Un espace Documentation et Multimédia en libre accès sur l’emploi, les métiers et les formations. 
• Un espace Evènementiel autour d’ateliers et d’informations Métiers, de journées thématiques et semaines 

sectorielles. 
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Afin de permettre cette ouverture de la Cité des Métiers, la Ville de Montpellier abritera dans le hall de l’ancien 
Hôtel de Ville les activités déclinées ci-avant. De plus, la Ville affectera une équipe-projet, support du 
fonctionnement, de la coordination et de l’animation du dispositif, composée d’un chef de projet, assurant le 
suivi de l’ensemble du dispositif, d’une chargée de projet, responsable du fonctionnement du site, d’une 
documentaliste, d’un webmaster et d’un gestionnaire administratif, juridique et comptable. 
 
Les partenaires du projet s’engagent à mobiliser et mutualiser dès à présent les moyens nécessaires à l’ouverture 
et à la montée en charge du fonctionnement de la Cité des métiers, selon les modalités suivantes : 
 

• La Communauté d’Agglomération de Montpellier à hauteur de 4 ETP pour l’animation de la  
Cyberbase Montpellier Agglomération  qu’elle relocalise au sein de l’espace multimédia de la Cité des 
Métiers, ainsi que la participation à l’accueil et à l’organisation d’ateliers dédiés à la création 
d’entreprises et la recherche d’emploi. 

• La Mission Locale des Jeunes Montpellier Agglomération  à hauteur de 1 ETP sur les Pôles de 
conseil, 1 ETP sur l’organisation d’évènementiels et 1 ETP sur l’accueil de la Cité des Métiers avec 
l’installation de l’antenne du centre dans le hall de l’ancien Hôtel de Ville. 

• Pôle Emploi à hauteur de 1 ETP sur les Pôles de conseil et l’Evènementiel. 
• La Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Montpellier à hauteur de 0,2 ETP sur les 

Pôles de conseil ainsi qu’une participation à l’organisation d’évènementiels. 
• FACE Hérault à hauteur de 0,25 ETP sur les Pôles de conseil, une participation à l’organisation 

d’évènementiels et la mise à disposition de matériels informatique (dotation de DELL -20 PC, 15 PC 
portables, 5 tablettes numériques, 3 imprimantes). 

• La BGE (Boutique de gestion des entreprises) – Association pour l’Emploi et le Développement des 
Entreprises Montpellier à hauteur de 0,12 ETP sur les Pôles de Conseil ainsi qu’une participation à 
l’organisation d’évènementiels. 

• Cap Emploi (organisme spécialisé au service de l’emploi des personnes handicapées) à hauteur de 0,12 
ETP sur les Pôles de Conseil ainsi qu’une participation à l’organisation d’évènementiels. 

• Les Universités Montpellier 1, Montpellier 2 et Montpellier 3 par la participation à l’organisation 
d’évènementiels et la mise à disposition de documentation sur l’offre de formation des universités. 

 
Considérant l’engagement de ces partenaires et afin d’acter les modalités de leur contribution telles que 
précisées ci-avant, il convient de signer des conventions entre la Ville de Montpellier, détentrice à ce jour du 
Label Projet « Cité des Métiers », et chacun d’entre-eux. 
Ces conventions, d’une durée de un an renouvelable, seront à transférer ultérieurement au Groupement d’Intérêt 
Public « Cité des Métiers ». 
 
Par ailleurs, le Rectorat de Montpellier, en lien avec le projet de déménagement d’un CIO sur site, s’est 
engagé à hauteur de 1 ETP sur les Pôles de Conseil, 1 ETP sur l’espace Documentation et 1 ETP sur l’accueil de 
la Cité des Métiers.  
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault s’est engagée à hauteur de 0,38 ETP sur les Pôles de 
conseil et une participation à l’organisation d’évènementiels. 
Atout Métiers Languedoc-Roussillon, l’outil régional partagé de l’Etat, de la Région et des partenaires sociaux 
pour l’observation et l’information sur la formation professionnelle, les métiers et l’emploi, s’est engagé autour 
de la mise en place de formations et ateliers sur les outils d’information, ainsi que la création d’un espace dédié 
au sein de la Cité des Métiers « Atout Métiers LR » . 
 
Ces différentes contributions feront l’objet d’une convention spécifique qui sera proposée lors d’un prochain 
conseil municipal, tout comme pour d’autres partenaires du projet (le Conservatoire National des Arts et 
Métiers Languedoc-Roussillon, le  CRIJ, l’AFPA, Pléiades Emploi, la Capeb, Contexart, le CIBC, 
UGECAM, SéniorOboulot, etc….) qui ont fait part de leur volonté de contractualiser leur engagement très 
prochainement autour de la Cité des Métiers.  
 
Enfin, il sera proposé aussi à la Région Languedoc-Roussillon de contractualiser autour de la mise à 
disposition des outils développés et financés par celle-ci en matière d’information et d’orientation liés à la 
formation et l’emploi. De même le Département de l’Hérault, qui a participé aux travaux de préfiguration du 
projet, sera sollicité pour contribuer au fonctionnement de la Cité des Métiers. 



 
En conséquence, il est demandé au conseil municipal : 
 

• d’approuver les conventions relatives aux contributions des partenaires au fonctionnement de la Cité des 
Métiers de Montpellier annexées à la présente délibération. 

• d’autoriser Madame le  Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire.  
 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 17/12/2013 
 


